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Communiqué de presse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comme d’autres intervenants de la filière avicole, le Groupe DUC s’est vu notifier un 

grief pour entente de la part de l'Autorité de la Concurrence. 

Cette notification, qui s’inscrit dans le cadre d'une procédure initiée en 2007,est couverte 

par le principe de confidentialité. 

A ce stade, le Groupe DUC n’a pas d’autres commentaires et communiquera dès qu’il 

sera en mesure de le faire. 

 

 
 
 
 
 

A propos de DUC  
1er producteur européen de volailles certifiées, Duc est spécialisé dans la production, l'abattage, le conditionnement et la commercialisation de 
volailles. Spécialiste de la volaille de qualité, Duc propose une gamme complète et variée de produits certifiés et standards, obéissant tous aux 
critères d’une filière réputée pour son exigence. Duc dispose de 4 sites de production implantés en France et est présent, depuis décembre 
2007, en Bulgarie. 
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Retrouvez toute l’actualité de Duc sur www.duc.fr   
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